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Le colloque, destiné aux magistrats formation initiale, est le premier 
événement organisé dans le cadre de la collaboration entre l’École Supérieure de 
la Magistrature de la République algérienne démocratique et populaire et l’École 

Supérieure de la Magistrature de la République italienne. 

Le séminaire s'inscrit dans le cadre d'un Protocole de jumelage en cours de 
finalisation entre les deux Écoles, afin de régir leur coopération et d’assurer un 

meilleur accomplissement de leurs missions respectives, considérant les valeurs 
et les concepts juridiques et judicaires existant entre les deux pays et la nécessité 
de poursuivre et de consolider la coopération bilatérale dans le domaine juridique 

et judiciaire. 

La coopération  comprend notamment: 

- l’échange d’informations sur les objectifs, le contenu et les modalités de 
mise en œuvre des programmes de formation. 

- l’organisation de sessions de formation par les Parties au profit des élèves 

magistrats et des magistrats en exercice. 

- l’élaboration commune de programmes annuels de coopération sur les 
activités selon les besoins de chaque pays en matière de formation et d’échange 
scientifique. 

Les deux Écoles estiment que la formation des magistrats joue un rôle 
fondamental dans la consolidation de l'État de droit et le séminaire d'aujourd'hui, 
qui présente les systèmes juridiques italien et algérien, vise à favoriser cette prise 

de conscience parmi les nouvelles générations de magistrats. 

 

 



 

 

10:00 - Accueil et introduction des activités 

 

Giovanni Pugliese, Ambassadeur d'Italie à Alger 

AbdelKrim Djadi, Directeur Général de l'École Superieure de la Magistrature 
algérienne 

Giorgio Lattanzi, Président de l'École Superieure de la Magistrature italienne   

 

 

10:15 - Première présentation: le système judiciaire algérien   

 

Mourad Khelfoune, Élève Magistrat de l'Ecole Superieure de la Magistrature 
algérienne 

 

10:45 - Deuxième présentation: le système judiciaire italien   

 

Feerica Tondin, Secrétaire général de l'École Superieure de la Magistrature 
italienne 

Gianluca Grasso, Membre du comité de pilotage de l'École Superieure de la 
Magistrature italienne 

 

11:15 - Pause  

 

11:30 - Débat   

 

12:30 - Fin de la session   

 

  


